
COMMUNE
DE

RAMATUELLE

Département du Var

CERTIFICAT DE FIN D'AFFICHAGE

Je soussigné, Roland BRUNO, Maire de la commune de Ramatuelle, atteste que l'avis informant le
public de l'ouverture d'une enquête publique conjointe préalable à la déclaration d'utilité publique
de constitution d'une réserve foncière en vue de la création de logements pour travailleurs saisonniers,
a été retiré de l'affichage le 13 mars 2024.

Fait pour servir et valoir ce que de droit

Le 28 mars 2024
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